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I - OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
L’enquête publique concerne l’aliénation de portions de chemins ruraux situés sur les Communes déléguées 
de Echemiré et de Saint-Martin-d’Arcé.  
 
Ces deux communes déléguées de la commune de Baugé-en-Anjou font l’objet d’une seule et même enquête 
et sont conduites selon les modalités communes. 
 
Projet n° 1 Echemiré 
 
Monsieur QUARTIER souhaite acquérir une partie du chemin rural enclavé entre des parcelles lui appartenant,  
Cette portion de chemin ne fait plus l’objet d’un usage par le public et ne dessert plus que les parcelles 
appartenant à un seul et même propriétaire. Ce chemin est une impasse. Son maintien dans le domaine 
communal ne présente plus d’intérêt pour la circulation publique ou pour la desserte. 
Le projet s’inscrit dans un contexte d’échange foncier entre la commune et le propriétaire riverain.  
L’enquête publique porte uniquement sur la cession de la portion de chemin rural, l’échange de parcelles 
relevant d’une procédure distincte. 
 
Projet n° 2 Saint Martin d’Arcé 
 
L’enquête publique concerne l’aliénation d’une portion du chemin rural dit « du Gros Chêne », situé sur la 
commune déléguée de SAINT-MARTIN-D’ARCÉ, en vue de sa cession : 
Le projet vise à régulariser une situation ancienne issue d’une procédure engagée en 2006 mais non finalisée, 
et à tirer les conséquences d’une occupation actuelle du terrain avec la création d’une clôture et l’installation 
d’un portail. 
Monsieur et Madame HAMELIN ont adressé à ce titre une nouvelle demande à la mairie de Baugé en Anjou 
en juin 2022, demande dans laquelle ils font part de leur souhait de régulariser la situation afin d’acquérir 
définitivement la portion prévue du chemin rural dit « du Gros Chêne », qui dessert leur propriété située au 
116 Chemin du Gros Chêne, anciennement dénommée « Le Gros Chêne » sur la commune déléguée de Saint-
Martin-d’Arcé. 
Cette portion de chemin en bon état est une impasse, n’est plus utilisée par le public et ne donne accès à aucune 
issue voisine. Après vérification, ce chemin ne faisant pas partie du registre des voies communales sur Saint-
Martin-d’Arcé, il s’agit bien d’un chemin rural que nous devons désaffecter afin d’effectuer son aliénation. 
 
 
 
II - PROCEDURE 
 
Composition du dossier soumis à l’enquête : 
 
Le dossier d’enquête publique comprend : 
1. la délibération et l’arrêté de mise à l’enquête 
2. un plan de situation 
3. une notice explicative 
4. un état parcellaire. 
 
Déroulement de l’enquête : 
 
1) Décision du Conseil Municipal 
Le conseil Municipal doit prendre une délibération approuvant le projet et autorisant le maire à ouvrir l’enquête 
publique 
 
2) Désignation d'un commissaire-enquêteur 
Le maire désigne un commissaire enquêteur. Le commissaire enquêteur n’est pas obligatoirement choisi sur la 
liste départementale, mais il doit être extérieur à l’affaire. 
 
3) Arrêté municipal d'ouverture d'enquête publique 
Un arrêté du maire désigne le commissaire enquêteur et précise l’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-ci 
sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses 
observations. Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci, l’arrêté 



 

du maire est publié par la voie d’affiche et éventuellement par tout autre procédé (le Code rural et de la pêche 
maritime, en particulier dans ses articles L161-10, L161-10-1, R161-25 à 27). La durée de l’enquête est fixée 
à quinze jours. 
 
 
4) Notification du dépôt du dossier en mairie 
 
La notification est faite par l'affichage de l'arrêté d'ouverture d'enquête et justifiée par la signature par le maire 
d'un certificat d'affichage de l'arrêté d'ouverture d'enquête. 
 
5) Accueil et recueil des observations du public 
Le dossier est consulté en mairie, aux heures habituelles d'ouverture et celles prévues à l'arrêté d'ouverture 
d'enquête. Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre d’enquête spécialement 
ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire-enquêteur. Les 
personnes intéressées ont la possibilité de faire valoir leur observation par lettre. 
 
6) Clôture de l'enquête 
A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur qui, dans 
un délai d’un mois, transmet au maire le dossier et le registre d’enquête accompagnés de ses conclusions 
motivées. 
 
 
  
7) Délibération du conseil municipal 
Les aliénations sont approuvées par délibération du conseil municipal au vu des résultats de l’enquête transmis 
par le commissaire enquêteur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

III - EMPRISE SOUMISE A ENQUETE PUBLIQUE 
 
PARTIE DES CHEMINS RURAUX CONCERNÉS 
 

 
Saint-Martin-d’Arcé 

 
 
Echemiré 

  
 
IV - CALENDRIER 
 
- Délibération de mise à enquête publique : 12/05/2025 

- Arrêté d’ouverture de l’enquête publique : 24 mars 2026 

- Date de l’enquête publique : 20 avril 14 h au 4 mai 17 h inclus   



 

 



 

 
 

 



 

COURRIER DE L’OUEST 

 

  



 

OUEST France 

 

 

 



 
 

 
 

 

   

 

   

 

PROJET N° 1 
Aliénation d’une portion du chemin rural dit « Impasse du Lavoir » situé entre les 

parcelles 128 WC35 et 128WC78 

COMMUNE DÉLÉGUÉE D’ECHEMIRÉ  
 

                                                 



 
 

 
 

 

 

 
CHEMIN RURAL CONCERNÉ 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur QUARTIER souhaite acquérir une partie du chemin rural enclavé entre des parcelles lui appartenant,  
 
Cette portion de chemin ne fait plus l’objet d’un usage par le public et ne dessert plus que les parcelles 
appartenant à un seul et même propriétaire. Ce chemin est une impasse. Son maintien dans le domaine 
communal ne présente plus d’intérêt pour la circulation publique ou pour la desserte. 
 
Le projet s’inscrit dans un contexte d’échange foncier entre la commune et le propriétaire riverain.  
 
L’enquête publique porte uniquement sur la cession de la portion de chemin rural, l’échange de parcelles 
relevant d’une procédure distincte. 
 
Bien que l’avis du Domaine, ai fixé une valeur indicative, à savoir, 0.30€/m² assortie d’une marge 
d’appréciation de 10%, compte tenu du faible enjeu de ces emprises pour le patrimoine communal et de 
l’absence d’usage du chemin par le public et de l’intérêt de la régularisation foncière, Monsieur le Maire de 
Baugé-en-Anjou propose, la vente de cette partie de chemin rural à l’Euro symbolique.  
Monsieur Quartier aura à sa charge les frais : d’acte, d’enregistrement et de bornage. 
 
 
 



 

 



 

 
 



 

 
 



 

 
 

 



 

 

 

 

 

 



 

Tableau des riverains avec n° sur le plan 

N° plan NOM- PRENOM 
PROPRIETAIRE 

ADRESSE 

1 Benoît QUARTIER 1 Rue de Lorraine Beaufort-En-Vallée 
49150 BEAUFORT EN ANJOU 

2 
 Consorts Hérillard 

Marie-Armelle 
HERILLARD 

2 Rue du Valboyer Appartement 103 
Baugé  

49150 BAUGE-EN-ANJOU 
2 

 Consorts Hérillard 
Sylvie CHAMPION 5 Rue des Coquelicots 

72300 PARCÉ SUR SARTHE 
2 

 Consorts Hérillard 
Nathalie HERILLARD 2 Rue Micheline Ostermeyer 

37270 VERETZ 
2 

 Consorts Hérillard 
Yohann HERILLARD 61 E Rue des Papillons 

41200 ROMORANTIN LANTHENAY 
3 Florent ROINARD 

Solène POITEVIN 
11 Rue Principale Echemiré 

49150 BAUGE-EN-ANJOU 
4 Société la 

PROSPERITE 
7 Rue Principale Echemiré 
49150 BAUGE-EN-ANJOU 

5 Tony FRICARD 
Séverine FRICARD 

51 Impasse du Lavoir d’Echemiré 
Echemiré 49150 BAUGE-EN-ANJOU 

 

  



 

COURRIER RIVERAIN ECHEMIRÉ 

 

Baugé en Anjou, le 1er avril 2026 

Monsieur et Madame Nom Prénom 

Echemiré 

49150 BAUGÉ-EN-ANJOU 

Dossier suivi par : LN / YR 

Service : Mairie déléguée de Echemiré 

Objet : Enquête Publique – Chemin du Lavoir 

Madame, Monsieur, 
 
 

Nous vous informons qu’une enquête publique est organisée du lundi 20 avril au lundi 4 
mai 2026 inclus concernant un projet d’aliénation d’une portion du chemin rural du Lavoir, situé 
sur la commune déléguée de Echemiré, à proximité de votre propriété. 

 
Cette enquête est commune à deux projets (St-Martin-D’Arcé et Échemiré). 
 
Le dossier peut être consulté :  
- en mairie déléguée de Saint-Martin-d’Arcé. 
- en mairie déléguée d’Échemiré 
Aux jours et heures habituels d’ouverture. 

 
Le Commissaire-enquêteur assurera des permanences :  
-Lundi 20 avril 2026 de 14h à 17h à Saint-Martin-d’Arcé 
-Lundi 4 mai 2026 de 14h à 17h à Échemiré 
 
Vous pouvez vous présenter indifféremment à l’une ou l’autre permanence. Des registres 

d’enquête sont disponibles dans les deux mairies déléguées pour les deux projets. 
Vous pouvez également adresser vos observations par écrit à l’attention du commissaire-

enquêteur en mairie de Baugé-en-Anjou. 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance du dossier et à formuler vos observations le cas 

échéant et restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées 

 

 

 

Philippe CHALOPN, 

Maire de Baugé-en-Anjou 

 

 



 

PROJET N° 2 
Aliénation d’une portion du chemin rural dit « du Gros Chêne » 

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE SAINT-MARTIN-d’ARCÉ  

 

 
 



 

CHEMIN RURAL CONCERNÉ 

L’enquête publique concerne l’aliénation d’une portion du chemin rural dit « du Gros Chêne », situé sur la 
commune déléguée de SAINT-MARTIN-D’ARCÉ, en vue de sa cession : 
 
Le projet correspond à la reprise d’une procédure ancienne engagée en 2006 et non aboutie, dans un 
contexte de régularisation d’une occupation existante (clôture, portail).  
Monsieur et Madame HAMELIN ont adressé à ce titre une nouvelle demande à la mairie de Baugé en Anjou 
en juin 2022, demande dans laquelle ils font part de leur souhait de régulariser la situation afin d’acquérir 
définitivement la portion prévue du chemin rural dit « du Gros Chêne », qui dessert leur propriété située au 
116 Chemin du Gros Chêne, anciennement dénommée « Le Gros Chêne » sur la commune déléguée de Saint-
Martin-d’Arcé. 
 
Afin de pouvoir acquérir cette portion du chemin rural dit « du Gros Chëne », une procédure d’enquête 
publique doit donc être lancée avant de pouvoir procéder à sa cession. 
 
Cette portion de chemin en bon état est une impasse, n’est plus utilisée par le public et ne donne accès à aucune 
issue voisine. Après vérification, ce chemin ne faisant pas partie du registre des voies communales sur Saint-
Martin-d’Arcé, il s’agit bien d’un chemin rural que nous devons désaffecter afin d’effectuer son aliénation. 
 
Après consultation et avis du Domaine, la partie concernée de ce chemin rural peut être proposée à M. et Mme 
HAMELIN au prix de 0.27€/m² assortie d’une marge d’appréciation de 10%. 
 
Monsieur le Maire de Baugé-en-Anjou propose la vente de cette portion de chemin rural au prix de l’Euro 
symbolique. M. et Mme HAMELIN auront à leur charge les frais : d’acte, d’enregistrement et de bornage. 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

BORNAGE 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Numéro plan Parcelle Nom- prénom 
propriétaire 

Adresse 

1 303B0229 Commune de Saint-
Martin-d’Arcé 

1 Chemin des Ecoliers 
49150 BAUGÉ-EN-ANJOU 

2 303B0724 M et Mme HAMELIN 
Frédéric et Marie-Hélène 

116 Chemin du Gros Chêne 
49150 BAUGÉ-EN-ANJOU 

3 303A0586 M. DE THOMASSIN DE 
MONTBEL Claude 

4729 Route de Baugé-Clefs 
49150 BAUGÉ-EN-ANJOU 

 

 

 

 

 

 

 



 

COURRIER RIVERAIN SAINT MARTIN D’ARCÉ 

 

Baugé en Anjou, le 1er avril 2026 

 

Monsieur et Madame Nom Prénom 

SAINT-MARTIN-D’ARCÉ 

49150 BAUGÉ-EN-ANJOU 

Dossier suivi par : SG / MQ 

Service : Mairie déléguée de Saint-Martin-d’Arcé 

Objet : Enquête Publique – Projet d’aliénation d’une portion du chemin rural de Gros Chêne 

LR/AR 

 

Madame, Monsieur, 
 
 

Nous vous informons qu’une enquête publique est organisée du lundi 20 avril au lundi 4 
mai 2026 inclus concernant un projet d’aliénation d’une portion du chemin rural du Gros Chêne, 
situé sur la commune déléguée de Saint-Martin-d’Arcé, à proximité de votre propriété au 116 Chemin 
du Gros Chêne. 

 
Cette enquête est commune à deux projets (St-Martin-D’Arcé et Échemiré). 
 
Le dossier peut être consulté :  
- en mairie déléguée de Saint-Martin-d’Arcé. 
- en mairie déléguée d’Échemiré 
Aux jours et heures habituels d’ouverture. 

 
Le Commissaire-enquêteur assurera des permanences :  
-Lundi 20 avril 2026 de 14h à 17h à Saint-Martin-d’Arcé 
-Lundi 4 mai 2026 de 14h à 17h à Échemiré 
 
Vous pouvez vous présenter indifféremment à l’une ou l’autre permanence. Des registres 

d’enquête sont disponibles dans les deux mairies déléguées pour les deux projets. 
Vous pouvez également adresser vos observations par écrit à l’attention du commissaire-

enquêteur en mairie de Baugé-en-Anjou. 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance du dossier et à formuler vos observations le cas 

échéant et restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées 

 

Philippe CHALOPN, 

Maire de Baugé-en-Anjou 


